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Justification du dépôt du résumé non technique 

de l’étude d’impact 

 

Dans le cadre de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action 
publique (ASAP), l’article 53 régit la communication du dépôt d’autorisation environnementale d’un 
projet éolien auprès du territoire : 

« Le porteur d'un projet concernant une installation de production d'électricité à partir de l'énergie 

mécanique du vent adresse aux maires de la commune concernée et des communes limitrophes, un 

mois au moins avant le dépôt de la demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique 

de l'étude d'impact prévu au e du 2° du II de l'article L. 122-3. » 

Dans le cadre du dépôt du projet éolien de Ouest-Vron, le résumé non technique de l’étude d’impact 

doit être envoyé à 10 mairies.  

Les 2 mairies des communes d’implantation du projet : 

- Fortel-en-Artois 

- Villers-L'Hôpital 

Ainsi que les communes limitrophes à ces dernières :  

- Boubers-sur-Canche 

- Ligny-sur-Canche 

- Bonnières 

- Frohen-sur-Authie 

- Beauvoir-Wavans 

- Nœux-lès-Auxi 

- Boffles 

- Vacquerie-le-Boucq 

Les résumés non techniques ont été envoyé le 30 novembre 2021 à chacune des 10 communes 

comme l’atteste les preuves de dépôt dans les pages suivantes. Par conséquent, le dossier de demande 

d’autorisation environnementale peut être déposé auprès des services instructeurs à partir du 31 

décembre 2021. 
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Preuve de dépôt pour la commune de Fortel-En-Artois : 

 

Preuve de dépôt pour la commune de Villers-L’Hôpital : 

 

Preuve de dépôt pour la commune de Boubers-sur-Canche: 
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Preuve de dépôt pour la commune de Ligny-sur-Canche: 

 

Preuve de dépôt pour la commune de Bonnières: 

 

Preuve de dépôt pour la commune de Frohen-sur-Authie: 
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Preuve de dépôt pour la commune de Beauvoir-Wavans: 

 

Preuve de dépôt pour la commune de Nœux-lès-Auxi: 

 

Preuve de dépôt pour la commune de Boffles : 
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Preuve de dépôt pour la commune de Vacquerie-le-Boucq: 
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